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Atlas éolien du Parc naturel régional  
du Gâtinais français 

 

- Présentation - 
 

 
 

De nombreuses communes du Parc ont été abordées par des promoteurs éoliens 
ou des propriétaires souhaitant développer des projets éoliens sur leur territoire. 
De telles installations ayant un fort impact paysager, ces communes ont fait appel 
au Parc pour les accompagner dans ces projets. L’élaboration d’un Atlas éolien a 
donc été lancée sur le territoire du Parc, en partenariat avec la Préfecture de 
l’Essonne et celle de Seine-et-Marne. Les facteurs limitant l’implantation de parcs 
éoliens ont ainsi fait l’objet d'une analyse et les données retenues ont été 
intégrées dans le SIG du Parc. 
 

Quatre cartes ont ainsi été réalisées : 
 

� Le potentiel éolien, présentant les densités d’énergie éolienne 
(proportionnelles à la vitesse moyenne du vent) à 90m de haut ; 

� Les différentes sensibilités du territoire :  
� Zones de sensibilité majeure non-dérogatoire et zones de 

vigilance acoustique, où l’implantation d’éoliennes n’est 
réglementairement pas permise ; 

� Zones de sensibilité majeure dérogatoire, où l’implantation 
d’éoliennes n’est réglementairement pas interdite mais n’est pas 
envisageable pour autant ; 

� Zones de sensibilité forte, où l’implantation d’éoliennes peut être 
éventuellement envisagée, suivant le nombre de sensibilités fortes 
coexistantes et leur nature ; 

� Le potentiel éolien hors zones de sensibilité majeure et de vigilance 
acoustique ; 

� La densité des sensibilités fortes sur le territoire du Parc, hors zones de 
sensibilité majeure et de vigilance acoustique, permettant de connaitre le 
nombre de sensibilités fortes coexistant sur un secteur donné, mais sans 
indication sur leur nature (approche quantitative uniquement). Pour illustrer 
la complexité du territoire, l’implantation d’éoliennes dans un secteur avec 2 
sensibilités fortes peut par exemple être fortement déconseillée en fonction 
de la nature de ces sensibilités. L’analyse qualitative se fera donc au cas par 
cas. 

 

Ces quatre cartes, accompagnées de recommandations concernant l’implantation 
d’éoliennes sur le territoire du Parc, constituent l’Atlas éolien du Parc naturel 
régional du Gâtinais français qui a été validé lors du Comité Syndical du 18 
octobre 2007 (Cf. en annexe Délibération n°2007-385). 
 

A noter que cet Atlas éolien, présenté sous forme d’un document « porté à 
connaissance », a pour objectif d’être un outil sur lequel les Communes du Parc 
pourront s’appuyer en cas de projets sur leur territoire ou plus simplement en cas 
de révision de leurs documents d’urbanisme. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Atlas éolien du Parc naturel régional  
du Gâtinais français 

 

- Recommandations accompagnant les cartes - 
 

 
Un certain nombre de recommandations relatives à l’implantation d’éoliennes 
accompagnent les cartes de l’Atlas éolien du Parc naturel régional du Gâtinais 
français. Il s’agit : 
 

� D’étudier préférentiellement l’implantation des éoliennes sur une seule ligne. 
Une implantation en plusieurs lignes ou en bouquet peut en effet causer 
visuellement un effet de désordre suivant la position de l’observateur. Il est 
donc préférable que les éoliennes soient implantées sur une seule et 
même ligne, en harmonie avec la topographie des lieux et des lignes 
de force du paysage. 

 
� De minimiser l’impact des parcs éoliens sur le parcellaire agricole en 

s’appuyant autant que faire se peut sur les routes et chemins 
existants. 

 
� De réaliser une intégration paysagère des postes de livraison, en 

définissant par exemple leur implantation près d’un bâtiment ou d’un bosquet 
existant, en les enterrant en partie afin de limiter leur partie visible, etc. 

 
� De réaliser des essais au ballon à hauteur d’éolienne en bout de pâle afin 

de visualiser l’impact réelle d’une telle installation, comme prévu par la 
délibération n°2005-229 du Comité Syndical du 17 mars 2005 (en annexe). 

 
Par ailleurs, en cas de projet éolien visible depuis le territoire du Parc, le Parc 
demande à être associé aux présentations du projet et aux discussions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Critères retenus pour l’élaboration  
de l’Atlas éolien du 

Parc naturel régional du Gâtinais français 
 

 
 

Suite à la parution du guide méthodologique relatif à l’implantation des 
éoliennes en Seine-et-Marne et de la charte départementale de l’éolien en Essonne, 
les élus des 64 communes du Parc ont souhaité que le Parc du Gâtinais français 
organise une rencontre avec les Préfets de l’Essonne et de la Seine-et-Marne, afin 
de connaître les conditions d’application de ces guides sur le territoire du Parc. Ce 
dernier est en effet à cheval sur les 2 départements et l’objectif  de la démarche est 
d’aboutir à l’échelle du Parc à un schéma éolien cohérent. 

 
La discussion avec les représentants des Préfectures de l’Essonne et de la 

Seine-et-Marne a ainsi  permis d’arriver au consensus suivant : les critères à retenir 
pour l’élaboration de l’Atlas éolien du Parc sont les critères les plus contraignants au 
regard des démarches proposées par les deux départements, et ce afin d’être 
cohérent avec chacun des 2 documents déjà existants. 

 
Ces différents critères, qui ont été intégrés au SIG du Parc et qui ont été 

utilisés pour l’élaboration des cartes présentées précédemment, sont présentés dans 
le tableau pages suivantes. 

 
 



Eléments à prendre en 
compte  Contraintes réglementaires Sensibilité majeure Sensibilité forte 

Nuisances sonores    

Zone urbanisée et 
urbanisable 

Niveau d’émergence inférieur à 5 dB le jour et 
3 dB la nuit quand le bruit ambiant est 

supérieur à 25 dB(Art. R 1334-30 et suivant du 
Code de la Santé Publique) 

Zone de vigilance acoustique de 600m 

Sécurité    

Voies de circulation / 

Pour les routes départementales du 
réseau structurant et les routes 

nationales, et plus généralement les 
voies à grande circulation classées 
comme telle par chacune des DDE, 
respecter un retrait égal à la hauteur 
totale de l’éolienne + 30m à partir 

du centre de la chaussée 

/ 

Patrimoine et paysages    

Sites classées 

Implantation d’éoliennes non-autorisée dans 
les sites classées (Art. L.341-10 du Code de 

l’Environnement et circulaire du 10 septembre 
2003) 

Oui (non dérogatoire) Zone de vigilance de 5 km 

Sites inscrits 

 « les sites inscrits n’ont pas naturellement 
vocation à accueillir des éoliennes » (Art. 
L.341-1 du Code de l’Environnement et 

suivants) 

Oui (dérogatoire) Zone de vigilance de 3 à 5 km 

Monuments historiques  

Les abords des Monuments Historiques 
sont protégés (loi du 31 décembre 1913 

complétée par la loi du 
23 février 1943) 

� périmètre de 500m 
Tout projet d’aménagement, dont les 

éoliennes, est soumis dans ce périmètre 
à l’avis conforme de l’Architecte des 

Bâtiments de France 

Oui, y compris le périmètre de 
500m (dérogatoire) 

Eviter toute implantation à moins de 
2 km au minimum des monuments 

historiques ayant une incidence sur le 
paysage 

 
ZPPAUP 

L’implantation d’éoliennes n’est « à priori pas 
autorisée » dans les ZPPAUP (circulaire du 10 

septembre 2003) 
Oui (dérogatoire) Zone de vigilance de 5 km 



Eléments à prendre en 
compte  Contraintes réglementaires Sensibilité majeure Sensibilité forte 

Milieux naturels, 
faune, flore 

   

Natura 2000 / Oui (dérogatoire) Zone de vigilance de 1 km 
ZICO / Oui (dérogatoire) Zone de vigilance de 1 km 

ZNIEFF de types 1 et 2 / Oui (dérogatoire) Zone de vigilance de 1 km 

Réserves naturelles 
nationales ou régionales 

« aucun projet d’éolienne ne pourra trouver 
place dans ces Périmètres » (Art. L.332-1 du 
Code de l’Environnement et suivants et Art. 

L.411-2 du Code de l’Environnement) 

Oui (non dérogatoire) Zone de vigilance de 1 km 

Forêt de protection / Oui (dérogatoire) Zone de vigilance de 1 km 

Arrêtés de protection de 
biotope 

« aucun projet d’éolienne ne pourra trouver 
place dans ces Périmètres » (Art. L.332-1 du 
Code de l’Environnement et suivants et Art. 

L.411-2 du Code de l’Environnement) 

Oui (non dérogatoire) Zone de vigilance de 1 km 

Espaces naturels sensibles / Oui (dérogatoire) Zone de vigilance de 1 km 
Données sensibles    

Sites emblématiques / 
Massif forestier de Fontainebleau 

(dérogatoire) 
Zone de vigilance de10 km 

Entités paysagères sensibles / 
Buttes témoins du Gâtinais, en 

référence à l’atlas des paysages de 
Seine-et-Marne (dérogatoire) 

Zone de vigilance de 5 km 

Bois ou forêts / Oui (dérogatoire) Zone de vigilance de 250 mètres 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 



 


